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Le budget primitif 2019 est le premier de la Commune nouvelle Evry-Courcouronnes créée au 
1er

 janvier dernier, et en ce sens, en constitue un acte majeur. 
 

Dans le cadre du cycle annuel budgétaire de l’exercice, ce budget primitif s’inscrit dans le 
prolongement du débat d’orientations budgétaires (D.O.B.) qui s’est tenu le 21 février dernier, et 
vient donc en décliner les principales orientations stratégiques, pour constituer le cadre de l’action 
municipale pour l’année en cours. 
 

Intimement liées depuis plus de 50 ans, Evry et Courcouronnes sont deux villes assez semblables car 
confrontées à des enjeux similaires, que ce soit en matière d’éducation, de santé, de sécurité, de 
logement, d’urbanisme ou bien encore de trajectoires financières et fiscales. 
 

Le budget 2019 s’inscrit à la fois dans la continuité et le respect des engagements pris devant les 
habitants par les deux précédentes équipes municipales, et dans une logique de concrétisation de la 
Commune nouvelle en mettant en œuvre un service public plus fort, plus proche des habitants, 
préservant leur pouvoir d’achat. 
 

Il vient donc confirmer et renforcer les choix portés par chacune des municipalités, notamment en 
faveur de la réussite et l’excellence éducatives, de l’épanouissement, la sécurité, et de la cohésion 
sociale. Ce budget entend par ailleurs préparer l’avenir du territoire et sa transformation pour en faire 
la capitale attractive et dynamique du Sud francilien, dans le cadre d’une stratégie financière 
responsable et maîtrisée. 
 

La stratégie financière de la Commune nouvelle s’inscrit dans le prolongement des enjeux portés de 
part et d’autre par les communes historiques et s’appuie particulièrement sur les axes suivants : 
 

 la maitrise des dépenses de fonctionnement, notamment en matière de ressources 
humaines, afin de dégager des possibilités d’autofinancement ; 

 la préservation des capacités d’investissement ; 
 la maitrise du recours à l’emprunt ; 
 enfin, la volonté de contenir la pression fiscale pesant sur les ménages ainsi que de stabiliser 

le niveau de tarification des services publics municipaux. 
 

Le présent rapport de présentation du budget 2019 a pour vocation de synthétiser et commenter les 
données issues de la maquette budgétaire officielle, en rapportant les grands équilibres financiers, les 
principaux chiffres à retenir. Compte tenu qu’il s’agit du premier budget de la collectivité, les 
évolutions par rapport au cumul des budgets 2018 des deux villes ont été limitées aux grandes 
masses par chapitre. 
 

Il se présente en équilibre, notamment en tenant compte de l’affectation des résultats 2018 des deux 
villes. 
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1. Présentation générale du budget 
 

 

Les masses budgétaires sont les suivantes par section : 
 

 section de fonctionnement : 106.335.284,27 € 

 section d’investissement : 50.543.048,46 € 

 Total B.P. 156.878.332,73 € 

 

 
Un budget primitif proposé avec affectation des résultats 2018 
 

Compte tenu de la clôture budgétaire précoce de l’année 2018 pour chacune des communes, les 
résultats 2018 sont d’ores et déjà définitifs. L’affectation des résultats 2018 – proposée par 
délibération du 28 mars - est donc intégrée dès le budget primitif (première décision budgétaire), 
dont l’adoption est prévue lors de la même séance. 
 

L’affectation des résultats 2018 conduit à une progression du budget en grandes masses, en 
comparaison des budgets primitifs cumulés précédents : 

 Section de fonctionnement : + 2 788 690.67 € en recettes, que l’on retrouve affectés à 
l’amélioration de l’autofinancement pour 2M€ (virement à la section d’investissement) et le 
solde en dépenses imprévues de fonctionnement, 

 Section d’investissement : + 15 957 567.96 € 

o En recettes, il s’agit des restes à réaliser pour 9 748 716.30 € et de l’excédent de 
fonctionnement capitalisé pour 6 208 851.66 € (couverture du besoin cumulé de 
financement 2018), 

o En dépenses, il s’agit des restes à réaliser pour 7 731 684.67 € et du résultat 
d’investissement reporté cumulé pour 8 225 883.29 €. 

 

Globalement, les grandes masses du budget évoluent comme suit : 

 Une progression faible de la section de fonctionnement : 

o + 0.99% (hors résultats antérieurs) 

o mais + 3.71% au global, après affectation des résultats 2018, 

 Section d’investissement : 
o - 2.4% hors résultats antérieurs et reports. 

o + 48.12 % au global, après reports et résultats 2018 

 

Dans ses grandes lignes, le budget 2019 se caractérise principalement par les 
éléments suivants : 
 

 Un niveau d’épargne prévisionnelle nettement amélioré conformément aux objectifs 
stratégiques financiers : 10 798 850 € (épargne volontaire et dotations aux amortissements), 
soit + 2M€ par rapport à 2018, 
 

 Une évolution de la fiscalité au bénéfice des habitants (il est rappelé que les taux de la 

fiscalité demeurent distincts par territoire « historique », l’harmonisation fiscale 
n’intervenant qu’à compter de 2020) 
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- Maintien du taux réduit sur la taxe foncière sur les propriétés bâties pour les habitants 

ex-Courcouronnais (diminution de 40% à 38% en 2018), 

- Baisse proposée en 2019 du taux de taxe foncière sur le territoire de la commune 

historique d’Evry, passant de 20,08% à 19,50%  

- Poursuite de la mise en œuvre de la réforme de la taxe d’habitation en 2019, au 
bénéfice d’environ 75% des habitants du territoire. 

 

 Une évolution favorable des dotations de l’Etat, compte tenu spécifiquement de la création 

de la Commune nouvelle, (avec une majoration de la DGF correspondant à la bonification 

accordée aux communes nouvelles) 

 

 Des dépenses de fonctionnement maîtrisées (+ 1,43% au global) 

 (avec des variations différenciées)  
 - charges à caractère général :  + 5,72 %  

 - charges de personnel :  + 0,68 %  

 - charges de gestion courante :  -15,15 %  

 - charges financières:  -5,12 %  

 

 une stratégie de désendettement portée par la Municipalité, se traduisant par un encours de 

dette en diminution de 2 M€ en 2019, 

 

 un programme d’investissements qui reste soutenu (24,55 M€) pour le développement du 
territoire et l’entretien d’un cadre de vie pour les habitants, à travers le patrimoine municipal 
et les espaces publics. 
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Les éléments principaux de composition du budget 2019  
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 2.  La section de fonctionnement 
 

Les crédits de la section de fonctionnement s’élèvent à 106 335 284.27 €.   
 

La progression de + 0.99% avant reprise du résultat antérieur, par rapport à 2018 s’explique 
principalement par une maîtrise de la masse salariale, mais aussi une démarche d’harmonisation 
qualitative des services rendus aux habitants. 
 

2.1 Les recettes de fonctionnement 
 

La structure des recettes de fonctionnement n’a pas été modifiée par la création de la Commune 
nouvelle Evry-Courcouronnes. 
 

Les comptes administratifs 2018 des deux villes seront présentés à une séance ultérieure du conseil 
municipal. Ses membres disposeront donc à cette occasion d’une vision complète des mouvements 
financiers intervenus sur chacune des villes au cours de l’exercice passé. Néanmoins, l’analyse des 
comptes de gestion permet de proposer ci-dessous, une vision consolidée de l’évolution des crédits 
par chapitre entre 2018 et 2019.  
 

 
 

La fiscalité directe est la principale ressource de la Commune Nouvelle, constituant plus de 41 % de 
nos recettes en 2019. Elle devance les dotations d’Etat (DGF et DSU), à hauteur d’un total de 
18,76 % et les reversements en provenance de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud 
(attribution de compensation et reversements de mutualisation). Les redevances et produits des 
services communaux représentent 7,89% des ressources de la Ville. 
 

  

BP 2019

 BP 2018 
 BUDGET TOTAL 

2018 

 REALISE

(y/c ratt.) 
 projet de BP 2019 

évolution en 

volume
évolution en %

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 615 521,00 €         615 521,00 €         561 229,57 €         550 000,00 €         65 521,00 €-           -10,64%

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 9 186 797,00 €      8 460 797,00 €      8 185 473,95 €      8 387 015,00 €      799 782,00 €-         -8,71%

73 IMPOTS ET TAXES 64 881 466,00 €    65 352 010,00 €    65 435 400,80 €    65 179 397,00 €    297 931,00 €         0,46%

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 27 600 965,00 €    27 785 454,00 €    27 441 805,93 €    29 092 496,60 €    1 491 531,60 €      5,40%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 129 813,00 €         129 813,00 €         106 870,59 €         138 500,00 €         8 687,00 €             6,69%

Recettes de gestion des services 102 414 562,00 €  102 343 595,00 €  101 730 780,84 €  103 347 408,60 €  932 846,60 €         0,91%

76 PRODUITS FINANCIERS 19 185,00 €           19 185,00 €           19 184,23 €           19 185,00 €           -  €                      0,00%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS (c) 98 500,00 €           357 150,29 €         356 492,41 €         178 600,00 €         80 100,00 €           81,32%

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 1 400,00 €             1 400,00 €             1 400,00 €             1 400,00 €             -  €                      0,00%

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS
119 085,00 €         377 735,29 €         377 076,64 €         199 185,00 €         80 100,00 €           67,26%

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE -  €                      2 103 149,87 €      2 103 149,87 €      2 788 690,67 €      

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 102 533 647,00 €  104 824 480,16 €  104 211 007,35 €  106 335 284,27 €  1 012 946,60 €      3,71%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

CUMUL 2018 CN 2019

évolution sur BP 2018
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Principales recettes de  

fonctionnement (BP 2019) 
Montant  

Part dans le 

budget global 

2019 

Fiscalité directe 43 664 332 € 41,06 % 

Reversements CA GPS 14 402 864 € 13,54 % 

DSU 10 652 415 € 10,02 % 

DGF 9 299 203 € 8,75 % 

Produits des services 8 387 015 € 7.89 % 

Subv. région, département et 

CAF 7 001 210,60 € 
6.58 % 

FSRIF 4 958 942 € 4.66% 

Compensations fiscales 2 038 521 € 1.92% 

Droits de mutations 1 500 000 € 1.41% 

FPIC 1 025 559 € 0.96% 

  102 930 061,60 € 96,80 % 

Solde d’exécution antérieur 
reporté 2 788 690,67 € 2,62 % 

Autres recettes de 

fonctionnement 616 532 € 0.58 % 

Total du fonctionnement 

2019 
106 335 284,27 € 100.00% 

   
 

  

 
 Les Produits des services [chapitre 70] :  

 
Les produits des services représentent 8 387 015 € en 2019, contre 9 186 797 € de budget primitif 
2018 cumulé, et 8 185 473,95 € réalisés sur l’ensemble des deux villes en 2018. 
 

Ce chapitre contient plusieurs ressources : 
 

 les produits issus de la facturation des prestations municipales rendues à la population 
(restauration scolaire, structures d’accueil des jeunes enfants, activités des maisons de 
quartiers, séjours, ….). L’évolution projetée sur ces recettes est la stabilité par rapport à 
l’exécution 2018. L’année 2019 devra permettre de stabiliser les prestations offertes aux 
services. Il n’est pas prévu d’évolution tarifaire à la hausse. 
 

 les produits du stationnement ou de l’utilisation du domaine public : droits de stationnement 
et forfait post stationnement, redevance d’occupation du domaine public. Ce sont ces recettes 
qui ont essentiellement connu en 2018 une prévision budgétaire supérieure à la réalisation 
effectivement constatée en fin d’année 2018. La mise en œuvre de la réforme du 
stationnement sur une partie de l’année 2018 a ainsi conduit à enregistrer des ressources plus 
modérées. 
 

 Ce chapitre intègre par ailleurs la participation financière de la communauté 
d’agglomération des charges de centralité et des frais d’enlèvement des encombrants et 
dépôts sauvages. 
 

 les remboursements de charges en provenance des autres partenaires de la ville concernent : 
la Caisse des Ecoles, le GIP, mais aussi le budget annexe des Parkings. 
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 le remboursement de charges de la part de nos partenaires associatifs dans un cadre 
conventionnel. 

 

 

 Impôts et taxes [chapitre 73] : 
 
Les produits des impôts et taxes s’élèvent à 65 179 397 € en 2019 contre 64 881 466 € de budget 
primitif 2018 cumulé, et 65 435 400,80 € de réalisé sur l’ensemble des deux villes en 2018.  
 

Plusieurs éléments significatifs conduisent à une évolution mesurée des produits des impôts et taxes : 
 

 Pour ce qui concerne les mécanismes de péréquation horizontale entre collectivités, 
l’évolution du Fonds de Solidarité de la Région Ile-de-France est envisagée à la baisse de -
0,8% par rapport à la somme perçue en 2018, et pour le FPIC à hauteur de -11,77% en raison, 
pour celui-ci, du dispositif d’extinction progressive (ex-SAN). 
 

 Le reversement de la communauté d’agglomération est stable à hauteur de 12 570 144 €, 
conformément au pacte financier réécrit par l’agglomération Evry Centre Essonne en 2015 et 
repris par GPS qui l’a intégré au montant de l’attribution de compensation. 
 

 Concernant les droits de mutation à titre onéreux, l’estimation est positionnée à 1 500 000 €, 
compte tenu d’une réalisation cumulée à 1 256 528,83 € en 2018 après un budget primitif 
2018 cumulé de 1.650.000 €. 
 

 La fiscalité directe locale : l’hypothèse relative au vote des taux s’oriente vers un maintien 
des taux sur chacun des territoires, à l’exception de la taxe foncière sur le territoire de la 
commune historique d’Evry, positionnée en diminution. 
 

Le produit des impôts locaux 
 

Votée et perçue par la Ville d’Evry-Courcouronnes, la fiscalité directe locale est constituée de la taxe 
d’habitation, de la taxe foncière sur les propriétés bâties et de la taxe foncière sur les propriétés non-

bâties.  
 

L’inscription budgétaire pour 2019 est de 43 664 332 €, après une réalisation cumulée de 42 749 173 
€ en 2018. Ceci représente une augmentation globale de + 2,14% par rapport à l’année 2018. Cette 
évolution estimée prend en compte : 

 les bases nettes 2019 prévisionnelles, notifiées par les services de l’Etat, 
 la volonté de préserver le pouvoir d’achat des habitants, à travers la diminution du taux de la 

taxe foncière sur les propriétés bâties, qui baissera à 19,50% sur le territoire d’Evry (contre 
20,08% en 2018). 
 

Il convient de comparer l’évolution globale avec le coefficient de revalorisation des bases, fixé pour 
2019 à +2,2%. Par ailleurs, aucun rôle supplémentaire n’est inscrit au budget primitif. 
 

Le Fonds de Solidarité des communes de la Région Ile-De-France (FSRIF) 
 

Le FSRIF est un dispositif de péréquation horizontale spécifique à la région Ile-de-France permettant 
une redistribution des richesses entre les communes de la région. 
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Après une progression importante, notamment due à une augmentation de l’enveloppe nationale, 
celle-ci est envisagée en stagnation en 2019, avec une légère baisse de - 42 674 €, pour atteindre en 
prévision 4 874 000 €.  La tendance baissière devrait se poursuivre sur les années à venir suivant la 
structure budgétaire de la collectivité (et le calcul de son potentiel financier). 
 

Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) 
 

Le FPIC est un mécanisme de péréquation horizontale du bloc communal qui consiste à prélever une 
fraction des ressources fiscales de certaines collectivités pour la reverser à des collectivités moins 
favorisées. 
 

Le volume global perçu en 2018 est de 1 162 342 €. En raison de l’application du dispositif ex SAN 
d’extinction progressive, le FPIC est estimé à 1 025 559 € en 2019, soit une baisse de 11,76%. 
 
Les droits de mutation 
 
Il est rappelé que, sous l’effet de la sortie de crise progressive dans le secteur immobilier, le montant 
de la taxe additionnelle sur les droits de mutation a progressé jusqu’en 2011 avant de connaître une 
baisse significative depuis (sauf en 2015). 
 

En 2018, les deux villes ont inscrit la somme totale de 1 650 000 €, mais perçu 1 256 528,83€ à la 
clôture de l’exercice budgétaire. Le reste des inscriptions a été rattaché. Pour 2019, est inscrite une 
recette de 1,5 M€. 

 

 

L’attribution de compensation de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud 
 
S’agissant de l’attribution de compensation (AC) versée par la Communauté d’Agglomération Grand 
Paris Sud pour 2018, celles-ci est stabilisée à hauteur de 9.431.117 € pour Evry et 3 139 027 € pour 
Courcouronnes depuis 2016.  
 

Les taxes et impôts divers 
 

Le produit de la taxe sur l’électricité, assis sur la consommation, fluctue d’une année sur l’autre de 
façon plus ou moins marquée. Le montant inscrit en 2019 est de 925 000 € contre un volume cumulé 
de 922 000 € en 2018.   
 

Le produit de la taxe sur les pylônes est assez stable. Il est estimé à 25 000 € en 2019, contre un 
réalisé cumulé de 23 870 € en 2018. 
 

 Dotations, subventions et participations [chapitre 74] : 
 

Sur ce chapitre, nous enregistrons une hausse de l’ordre de 5,4% par rapport au BP 2018 cumulé et + 
6,02% par rapport au réalisé, soit + 1 650 690,67 €. 
 

Le chapitre 74 représente 27,36% des recettes de fonctionnement, dont 69% sont des dotations de 
l’Etat :  
- la dotation globale de fonctionnement (DGF), constituée de la dotation forfaitaire (DF) et de la 

dotation de solidarité urbaine (DSU), mais aussi la dotation nationale de péréquation (DNP) 
- les compensations fiscales versées au titre des dégrèvements et exonérations décidés par l’Etat. 
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La part « forfaitaire » de la dotation globale de fonctionnement 
 

La dotation forfaitaire constitue la partie globale de la relation de l’Etat vers les collectivités. Elle 
constitue donc l’un des socles sur lesquels sont prélevées les ressources d’une part alimentant la 
péréquation et d’autre part le rééquilibrage des finances publiques. 
 

Pour 2019, la dotation forfaitaire est estimée à près de 9,3 M€. En 2018, la dotation forfaitaire était 
de 7 384 595 € pour Evry et 1 362 163 € pour Courcouronnes, soit un cumul de 8 746 758 €. 
 

Deux ressources expliquent le niveau prévisionnel de la dotation forfaitaire 2019 : 

- Une majoration de 5% du fait de la création de la Commune nouvelle. Cette bonification est 

calculée à : +443k€/an garantis pendant 3 ans (2019 à 2021), puis retour au droit commun à 

partir de 2022. 

- S’ajoute une garantie de DGF stabilisée sur la période à 9 298 415 € (de 2019 à en 2021). 
 

Pendant cette même période de trois ans, Evry-Courcouronnes serait également dispensée d’un 
prélèvement pour financement de la péréquation, qu’elle retrouvera à compter de 2022 à hauteur 
de  près de 200 000 €. 

 
La dotation de solidarité urbaine 
 

La Dotation de Solidarité Urbaine est estimée à 10 652 415 € en 2019. Elle était en 2018 de 
8 961 422 € pour Evry et 1 140 179 € pour Courcouronnes., soit un total cumulé de 10 101 601 €. 
Pour 2019, il est donc attendu une augmentation de + 550 814 € soit + 5,45%. 
 

La DSU a connu une augmentation reflétant l'effort national de soutien aux territoires.  
 

Pour Evry-Courcouronnes, la projection des calculs de cette dotation, sur la base de la 
réglementation en vigueur conduirait, a priori, à une majoration. En effet, la Commune nouvelle 
serait considérée comme une nouvelle entité, et bénéficierait donc d’un re-calcul de sa DSU de 
référence, et non seulement un calcul d’évolution. 
Toutefois, la construction du budget 2019 est réalisée avec prudence sur la base du seul calcul 
d’évolution cumulé des deux villes. En effet, la notification définitive et officielle de cette dotation 
n’interviendra vraisemblablement qu’après le vote du budget primitif. Cette recette potentielle serait 
donc enregistrée en cours d’exécution budgétaire 2019.  
  
Les compensations fiscales  
 
Les pertes de ressources locales résultant des exonérations décidées par l’Etat en matière de taxe 
d’habitation ou de foncier bâti sont compensées par des allocations égales au produit calculé sur les 

bases exonérées.  

 

Les allocations compensatrices 2019 viennent d’être notifiées. 

 

La recette globale attendue pour 2019 serait de 1 795 977 €. Le réalisé cumulé en 2018 était de 

1 728 467 €.  
 

Les allocations compensatrices sont versées en fonction des exonérations appliquées l’année 
précédente ; la hausse 2019 est directement liée aux exonérations de taxe foncières des propriétés 
situées dans les « quartiers prioritaires Politique de la Ville ». 
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La répartition des compensations fiscales 2019 est la suivante : 
 

Evry Courcouronnes TOTAL

taxe d'habitation 1 058 998 € 243 308 €            1 302 306 € 

taxe foncière (bâti)

ZFU, baux à réhabilitation, QPPV 356 682 €    121 096 €            477 778 €    

logements sociaux et personnes de 

condition modeste
14 713 €      1 019 €                15 732 €      

taxe foncière (non bâti) 118 €            43 €                      161 €             
 

Les autres subventions et dotations 
 

Les autres subventions sont variées et participent au financement des grandes politiques publiques 

menées par la collectivité. Elles s’établissent à hauteur de 7 344 901.60 €. 
 

L’essentiel du crédit est constitué des subventions provenant de la C.A.F. (5 177 090 €) : 
- Pour le fonctionnement des centres de loisirs, les mercredis et les petites vacances : 

1 062 000 € 

- Pour les accueils de la petite enfance (crèches familiales et collectives, haltes garderies, 
RAM) : 2 997 400 € 

- Dans le cadre des contrats enfance / jeunesse, signés par chacune des villes : 275 000 € pour 
Evry, 39 000 € pour Courcouronnes, soit un total de 314 000 € 

- Pour les CLAS (Contrat Local d’Accompagnement Scolaire) et les actions sociales proposées 
par le centre social Brel-Brassens : 127 000 € 

- Pour les activités des équipements de quartiers (627 190 €) et l’Espace Michel Colucci 
(39 000 €) 

- Pour l’action laïcité jeunes, l’égalité hommes / femmes et la sensibilisation aux différentes 
croyances : 10 500 € 

 

S’y ajoutent : 
- les subventions du Département de l’Essonne (139 900 €) dont 40 600 € pour la petite 

enfance, 48 800 € pour les maisons de quartier, 25 000 € pour la Fabrik, 11 000 € pour l’école 
des Arts 

- les subventions de l’Agence Régionale de Santé, essentiellement tournées vers la santé des 
jeunes (67 700 €) 

- les subventions relatives à l’aménagement urbain ou l’habitat : 386 966 € comprenant la 
Caisse des dépôts (54 174,09 €), l’ANAH (218 431 €), ainsi que les participations de la 
Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud (111 360,91 €) et celle de l’Etat sur les 
copropriétés (3 000 €). 

- Les subventions de l’Etat pour la politique de la Ville (170 000 €), dont les actions pour la 
santé (70 000 €) 

- D’autres financements concernant le Centre municipal de santé (125 000 €) 
- Une subvention pour le Conseil local de santé mentale (30 000 €) 
- Des subventions pour les activités sportives (38 840€) 
- La contribution environnementale Ecosite Semardel (convention signée en 2015) : 82 000 € 

 

Enfin, ce chapitre contient également : 
- Les dotations de l’Etat relatives aux élections, au recensement et à l’établissement des titres 

d’identité sécurisés : 95 324.60 € 

- La dotation nationale de péréquation (DNP) à hauteur de 25 087 € 

- le remboursement, par le CCAS, des repas des séniors (584 000 €) 
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- et également le remboursement de TVA par l’Etat sur certaines dépenses de fonctionnement 
(FCTVA) estimé à 150 000 € 

 
 Les produits de gestion courante [chapitre 75] : 
 

Ces recettes de fonctionnement se composent d’une part du produit de la location des salles 
municipales et d’autre part du remboursement des loyers sur les logements de fonction. La prévision 
2019 s’établit à 138 500 € contre un réalisé de 106 870,59 € en 2018.    
 

 Les produits exceptionnels [chapitre 77] : 
 

Cette inscription budgétaire représente le remboursement par le biais de nos assurances des sinistres 
ainsi que le solde des rattachements de dépenses 2018, donnant lieu à une reprise de ces écritures non 
utilisées. Le budget prévisionnel est de 19 185 €, soit à équivalence avec le réalisé cumulé 2018 
(19 184,23 €). 
 

 Les atténuations de charges [chapitre 013] : 
 

Les remboursements liés à la rémunération du personnel (arrêts maladie,…) et des emplois aidés 
donnent lieu à une inscription budgétaire à hauteur de 550 000 €. Le volume réalisé en 2018 était de 
561 229,57 €. 

 
2.1 Les dépenses de fonctionnement 
 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des charges nécessaires au fonctionnement des 
services afin que les services puissent être rendus à la population et sur le territoire. 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement (hors crédits transférés à la section d’investissement 
10,8 M€) représentent une masse budgétaire de 94 536 434,27 € (soit 1.369,48 € par habitant)*. 
 
* Sources : par GPS données INSEE au 1er janvier 2019 (69 031 habitants pour Evry-Courcouronnes). 
 

La structure des dépenses de fonctionnement n’a pas été modifiée par la démarche de regroupement 
entre Evry et Courcouronnes. L’accent est positionné sur l’effort d’épargne tandis que le résultat 
affecté précocement est par précaution conservé en réserve ou autofinancement. 
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La section de fonctionnement par crédits d’action / pôles 
 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées de trois blocs distincts : 

- le premier rassemble « les dépenses de ressources humaines » représentant 53,7% des 
dépenses de fonctionnement,  

- viennent ensuite « les crédits d’actions » des directions pour 32,8%, 
- puis ensuite les « autres crédits » constitués de l’autofinancement, des charges financières et 

des provisions à hauteur de 13,5%. 
 

 

Les principales dépenses d’actions de la Commune Nouvelle se répartissent par grandes politiques 
publiques comme suit (hors charges de personnel) : 
 

 
 

  

BP2019 final

 BP 2018 
 BUDGET TOTAL 

2018 

 REALISE (y/c 

ratt.) 
 projet de BP 2019 

évolution en 

volume
évolution en %

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 28 571 088,00 €    28 636 729,16 €    28 021 452,21 €    30 203 936,39 €    1 632 848,39 €      5,72%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 56 728 700,00 €    56 728 700,00 €    56 100 012,17 €    57 112 900,00 €    384 200,00 €         0,68%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 5 036 706,00 €      5 094 581,00 €      4 690 338,62 €      4 273 508,00 €      763 198,00 €-         -15,15%

66 CHARGES FINANCIERES (b) 3 025 000,00 €      3 025 000,00 €      2 925 413,05 €      2 870 000,00 €      155 000,00 €-         -5,12%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES (c) 131 250,00 €         201 389,52 €         119 554,11 €         372 898,00 €         241 648,00 €         184,11%

TOTAL DRF 93 492 744,00 €    93 686 399,68 €    91 856 770,16 €    94 833 242,39 €    1 340 498,39 €      1,43%

022 DEPENSES IMPREVUES 800 000,00 €         500 000,00 €         -  €                      703 191,88 €         96 808,12 €-           -12,10%

3,37%

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 

(4)(5)(6)
3 500 350,00 €      3 500 350,00 €      3 454 933,36 €      2 798 850,00 €      701 500,00 €-         -20,04%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 4 740 553,00 €      7 137 730,48 €      -  €                      8 000 000,00 €      3 259 447,00 €      68,76%

TOTAL PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT
8 240 903,00 €      10 638 080,48 €    3 454 933,36 €      10 798 850,00 €    2 557 947,00 €      31,04%

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 102 533 647,00 €  104 824 480,16 €  95 311 703,52 €    106 335 284,27 €  3 801 637,27 €      3,71%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

CUMUL 2018 CN 2019

évolution sur BP 2018

POPULATION ET 

CITOYENNETE 

2% 

DEVELOPPEMENT URBAIN 

ET DURABLE 

3% 

EDUCATION 

18% 

SPORT CULTURE 

JEUNESSE ET VIE DES 

QUARTIERS 

8% 

ESPACES PUBLICS ET 

ENVIRONNEMENT 

23% VIE ET MOYENS DE 

L'INSTITUTION (HORS 

RESSOURCES HUMAINES) 

36% 

COHESION SOCIALE 

6% SECURITE 

4% 

dépenses de fonctionnement : 

les crédits d'actions 
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 Les CHARGES A CARACTERE GENERAL (chapitre globalisé 011) 
 

Ce chapitre comptabilise les achats stockés ou non (principalement les fluides, les fournitures 
diverses et petits équipements) et les prestations de services extérieurs (redevances, loyers, primes 
assurances, études ainsi que les rémunérations d’intermédiaires, honoraires, publicité, relations 
publiques, transports, déplacements, missions, frais postaux et de communication, ...). Ces dépenses 
représentent 31,6% des dépenses réelles de fonctionnement, soit 437,54 € par habitant. 
 

 Politiques éducatives  - La répartition des crédits est la suivante : 
 

Secteurs Crédits d’actions 

Accompagnement du temps scolaire    1 391 595,00 €  
Accompagnement périscolaire    3 323 207,00 €  
Education par le sport           1 500,00 €  
Petite enfance       370 295,00 €  
Réussite éducative         55 065,00 €  

TOTAL    5 141 662,00 € 

 

L’année 2019 marque à la fois la poursuite des actions en matière éducative sur les deux territoires 
des communes historiques, et la concrétisation pour certaines d’entre elles d’un service public 
éducatif plus fort pour les habitants, à l’échelle de la Commune nouvelle. 
 

Particulièrement, seront étendus à l’ensemble du territoire, la fourniture gratuite des goûters pour 
les enfants en élémentaire, la mise à disposition de fournitures scolaires pour la rentrée 2019 pour 
les enfants scolarisés en élémentaire (extension du dispositif « sac écolier), et le développement de 
classes de découverte.  
 
Pour l’accompagnement du temps périscolaire, l’offre de séjours et mini-séjours est maintenue. 
Pour ce qui concerne la petite enfance, les règlements intérieurs seront harmonisés, et il est par 
ailleurs prévu de généraliser l’accueil à compter de l’âge de 4 mois dans les structures. Sont proposés 
également la révision des critères d’admission et le développement des journées pédagogiques. 
S’agissant de la réussite éducative, les dispositifs conduits à travers le GIP et la Caisse des Ecoles 
sont maintenus en 2019, permettant notamment le développement des dispositifs de soutien à la 
réussite et de lutte contre le décrochage scolaire.  
 

Par ailleurs, l’engagement de la Commune nouvelle dans la démarche de Ville apprenante et 
innovante portée par l’Unesco se poursuivra et trouvera une traduction concrète en 2019. 
 

 Population et citoyenneté 

 

La répartition des crédits est la suivante : 
 

Secteurs Crédits d’actions 

Coopération décentralisée         14 750,00 €  
Egalité femmes / hommes           6 000,00 €  
Evénements et manifestations       331 050,00 €  
Laïcité         10 500,00 €  
Participation citoyenne         91 600,00 €  
Relation usagers         44 300,00 €  
Vie associative (part non ventilable)           2 000,00 €  

TOTAL 500 200,00 € 
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Pour 2019, les principales orientations retenues sont les suivantes : 
 

- En matière de coopération décentralisée, les actions portées par la Commune historique 
d’Evry se poursuivront, en lien avec l’Agglomération Grand Paris Sud. 
 

- Egalité femmes / hommes : Le plan d’actions adopté en 2018 par la Ville d’Evry est étendu 
à l’échelle de la Commune nouvelle. Est reconduit particulièrement l’appel à projets 
violences faites aux femmes conjointement à la déclinaison du plan d’actions Egalité 
Femmes/Hommes. 

 

- Pour ce qui concerne l’organisation des événements de la ville, est prévu le maintien du 
périmètre antérieur des évènements de chaque commune historique, participant de la 
cohésion sociale et de l’animation du territoire pour les habitants. 

 

- En matière de Laïcité, le plan d’actions adopté par la Commune historique d’Evry, sera 
également étendu à la Commune nouvelle. Est prévue en 2019 la reconduction du Prix de la 
Laïcité (3.000 euros) ainsi que la réalisation d’une action Laïcité auprès des jeunes (4.000 
euros). 

 

- Pour la participation citoyenne, de nombreuses actions sont envisagées visant ainsi à 
favoriser le partenariat et à renforcer les liens des deux villes historiques. Le Conseil des 
jeunes a été notamment étendu à l’échelle de la commune nouvelle en début d’année 2019. 
Le budget participatif, expérimenté en 2018 à Evry, sera quant à lui reconduit et travaillé sur 
l’ensemble du périmètre de la commune nouvelle. Une offre particulière de formation des 
membres des conseils citoyens de quartier pourra par ailleurs être proposée de sorte à soutenir 
la dynamisation souhaitée de la démocratie participative. 

 

- En ce qui concerne la relation à l’usager, le Guichet Population sera déployé à l’échelle de 
la Commune Nouvelle pour renforcer la proximité et la simplification des démarches 
administratives. La possibilité pour les usagers de réaliser leurs passeports et cartes d’identité 
à la mairie annexe Courcouronnes centre est opérationnelle depuis la mi-mars, et a été rendue 
spécifiquement réalisable grâce à la création de la Commune nouvelle. 

 

- En matière de vie associative, il est prévu de maintenir le soutien global apporté aux 
associations du territoire à travers les subventions versées et les nombreux moyens qui leur 
sont mis à disposition (les crédits de subventions sont répartis sur plusieurs politiques 
publiques, en fonction de la finalité de l’association), et de renforcer le rôle de l’espace 
associatif ouvert dans le quartier du Village. 
 

 Développement urbain et durable 

 

La répartition des crédits est la suivante : 
 

Secteurs Crédits d’actions 

Aménagement urbain         48 290,00 €  
Commerces       124 343,00 €  
Développement durable 

 GUSP         23 000,00 €  
Habitat       574 984,00 €  
Hygiène et salubrité   
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TOTAL 770 617,00 € 

 

Pour 2019, les principales orientations retenues sont les suivantes : 
 

- Aménagement urbain : finalisation de la révision du Plan Local d’Urbanisme sur le 
territoire d’Evry, et pleine mise en œuvre du dispositif « action cœur de ville », en 
concertation avec tous les acteurs engagés dans la stratégie de développement et de 
redynamisation de ce secteur. Un accent tout particulier sera mis sur la stratégie d’attractivité 
de la commune nouvelle, dans toutes ses dimensions – économie, formation, recherche, 
savoirs et culture, … - et sur le développement de la centralité.  

 

- Commerces : poursuite du soutien global au maintien et au développement de commerces de 
proximité, en lien avec l’intervention de Grand Paris Sud en la matière, particulièrement dans 
les quartiers bénéficiant de programmes de rénovation urbaine (Canal, Parc aux Lièvres 
notamment). 
Par ailleurs, la réflexion sur le développement et l’optimisation de la gestion des marchés 
forains, se poursuivra pour répondre au mieux aux attentes des habitants. 
 

- Gestion urbaine et sociale de proximité (GUSP) : les actions d’animation en la matière au 
sein des quartiers, en lien avec les bailleurs du territoire, se renforceront pour améliorer le 
cadre de vie des habitants. 9 territoires QPV sont à couvrir au titre de la GUSP (gestion 
urbaine et sociale de proximité). Ceci induira des recrutements, et cela devrait permettre de 
favoriser la mise en place d’une politique en matière de développement durable plus active en 
direction des habitants. La dimension développement durable sera renforcée dans les actions 
menées en 2019 pour prendre en compte pleinement les enjeux de transition écologique et 
solidaire fortement portés par notre équipe municipale. 
 

- En matière d’habitat privé, l’année 2019 sera particulièrement marquée par la poursuite de 
l’accompagnement de la Ville aux copropriétés dégradées du territoire. 

 

 

 Sport, culture, jeunesse et vie des quartiers 

 

La répartition des crédits est la suivante : 
 

Secteurs Crédits d’actions 

Culture       240 408,00 €  
Jeunesse       188 650,00 €  
Sport       299 783,00 €  
Vie des quartiers       488 690,00 €  

TOTAL 1 217 531,00 € 

 

Pour 2019, les principales orientations retenues sont les suivantes : 
 

- Pour la culture : Maintien de l’offre existante dans les structures de proximité et à travers le 
dispositif de l’école des arts.  

- S’agissant de la jeunesse, les actions en matière de soutien et d’aide aux projets se 
poursuivront à travers les équipements et structures existantes sur le territoire. L’extension du 
Conseil des Jeunes d’Evry-Courcouronnes a été mise en œuvre en début d’année 2019 afin de 
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favoriser dès le démarrage de la Commune nouvelle l’association des publics jeunes à 
l’évolution et à l’harmonisation des dispositifs municipaux. 
 

- En ce qui concerne le sport, le Conseil du Sport est d’ores et déjà étendu à l’échelle de la 
Commune nouvelle afin de favoriser le rapprochement des pratiques et le renforcement de 
l’offre sur le territoire. Le soutien financier de la Ville aux associations sportives est maintenu 
en 2019. Les manifestations sportives seront enrichies et étendues à l’ensemble des habitants 
(fête des sports 2019 notamment). Des dispositifs tels que le FASE (Fonds d’Aide aux 
Sports) ou le soutien aux sportifs de haut niveau se déploieront peu à peu sur tout le territoire 
de la commune nouvelle ; 
 

- Vie des quartiers : le budget est construit avec le maintien des moyens des équipements, 
avec le soutien particulier en 2019 dévolu au projet de créer en 2019 une Maison de quartier 
au Champtier du Coq, compte tenu des besoins des habitants sur ce quartier. 

 

 Espaces publics et environnement 
 

La répartition des crédits est la suivante : 
 

Secteurs Crédits d’actions 

Aménagement et entretien des espaces 
publics 

   4 923 500,00 €  

Espaces verts    2 036 531,00 €  
Gestion du stationnement       234 025,00 €  
Occupation du domaine public   

Propreté urbaine et déchets       230 000,00 €  
TOTAL 7 424 056,00 € 

 

L’amélioration du cadre de vie des habitants constitue, une des priorités de l’équipe Municipale. 
 

Pour 2019, les principales orientations retenues sont les suivantes : 
- Maintien des crédits d’intervention en matière d’entretien et de nettoyage de la voirie, 
- Augmentation des crédits en matière d’entretien des espaces verts et de fleurissement à travers 

l’ensemble du territoire de la Commune nouvelle,  
- Pour la gestion du stationnement : poursuite de la réflexion sur l’amélioration de l’offre dans les 

quartiers et en centre-ville, harmonisation tarifaire projetée au cours du 1er semestre 2019 

- En matière de propreté urbaine et déchets, maintien des dispositifs, avec une action particulière 
en matière de lutte contre les dépôts sauvages à travers la mise en œuvre d’une campagne de 
communication et surtout d’une politique de verbalisation en la matière. 

 

 Cohésion sociale 

 

La répartition des crédits est la suivante : 
 

Secteurs Crédits d’actions 

Accès aux droits         26 000,00 €  
Aide sociale           2 000,00 €  
Santé publique       110 025,00 €  
Séniors       277 900,00 €  

TOTAL 415 925 € 
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La plupart des crédits en matière de cohésion sociale relèvent des ressources humaines. Les charges à 
caractère général concernent principalement l’intervention en direction des séniors en matière de 
portage de repas (277 900 €). Le soutien aux associations en la matière est globalement maintenu et 
renforcé particulièrement s’agissant de l’Union des retraités d’Evry-Courcouronnes. 
 

Les événements en direction des seniors sont également développés en 2019 avec la mise en place de 
deux banquets et l’extension des colis de Noël à l’échelle de la Commune nouvelle. 
 

Pour l’année 2019, les principales orientations retenues pour l’inscription des crédits sont les 
suivantes : 

- En matière d’accès aux droits, le renforcement des dispositifs et actions de médiation est 
prévu en 2019. 

- En matière de handicap, la Commission communale pour l’Accessibilité sera constituée à 
l’échelle de la commune nouvelle. Est envisagé le soutien et/ou la participation à des 
manifestations d’importance nationale : journée mondiale sur l’autisme, téléthon (etc.), ainsi 
qu’un suivi de l’expérimentation de la mise à disposition de tablettes auprès de jeunes 
autistes. Enfin, le projet GAPAS Bd de l’Yerres sera finalisé, traduisant l’implantation de 
nouvelles structures de santé sur la ville. 

- Concernant la santé publique, est envisagée la poursuite des actions identifiées à travers le 
contrat local de santé, en particulier le développement de l’offre de soins sur le territoire et le 
renforcement des actions de prévention. L’engagement du projet de réalisation d’un pôle 
municipal de santé en centre-ville en sera une illustration en 2019. Par ailleurs, les actions de 
prévention en direction des jeunes seront développées en 2019. 

- En matière de développement social local, sera menée une réflexion sur le rôle et les missions 
des médiateurs. Enfin, il est prévu de mener des actions en matière d’emploi, d’insertion, de 
développer l’application de la clause d’insertion dans les marchés publics, en collaboration 
étroite avec l’Agglomération. 

 

 

 Sécurité et prévention 
 

Les crédits sont les suivants : 
 

Secteurs Crédits d’actions 

Sécurité et prévention    1 186 355,00 €  
TOTAL     1 186 355,00 € 

 

En 2018, une démarche de mutualisation entre Evry et Courcouronnes avait anticipé de quelques 
mois la création de la Commune Nouvelle. En 2019, il s’agit de renforcer la démarche et de la doter 
de moyens efficaces pour garantir au quotidien la sécurité des habitants. Le service offert dans ce 
cadre a d’ores et déjà été considérablement renforcé ces derniers mois, à travers la mise en œuvre 
d’une police municipale, présente 24h/24 et 7 jours/7 à l’échelle de la Commune nouvelle, 
bénéficiant de moyens d’intervention supplémentaires. 
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 Les ressources de l’Institution municipale affectées à son fonctionnement  
 

La répartition des crédits est la suivante : 
 

Secteurs Crédits d’actions 

Communication et relations extérieures    1 113 300,00 €  
Développement numérique    1 185 242,47 €  
Finances           8 820,00 €  
Gestion du patrimoine bâti    7 165 043,00 €  
Ressources humaines    2 776 880,00 €  
Vie de l’Institution    1 298 304,92 €  

TOTAL   13 547 590,39 € 

 

52,9 % de ces crédits sont consacrés à la gestion du patrimoine bâti municipal. Ceci concerne à la 
fois des dépenses de fluides (énergie, eau, électricité,… pour 2 276 800 €), le nettoyage et l’entretien 
des bâtiments (2 930 000 €), les loyers taxes et assurances (664 543 €), les fournitures et petit 
équipement nécessaire aux interventions techniques dans les bâtiments (461 700 €), ainsi que 
diverses autres dépenses (mises en conformité d’alarme, contrôle d’extincteurs, etc.). 
 

S’agissant des autres dépenses de fonctionnement, pour l’année 2019, les principales orientations 
sont les suivantes : 

- Développement numérique : poursuite de la modernisation du fonctionnement municipal à 
travers l’informatisation de la gestion, la dématérialisation des process internes, ce qui 
conduit à recourir de plus en plus à des outils informatiques à maintenir. La refonte du 
système de téléphonie conduira à renforcer l’optimisation des frais de télécommunications en 
2019. 

- Communication et relations extérieures : harmonisation des sites Internet et des applications 
mobiles, développement des services en ligne, mise en œuvre d’un support simple et plus 
proche des habitants (Quinzaine), maintien d’un magazine unique à l’échelle de la Commune 
nouvelle, à fréquence plus espacée, développement de la communication numérique,… 

- Crédits d’action liés aux Ressources humaines : des efforts seront portés particulièrement sur 
la communication interne afin de la moderniser (foulées roses, nouvel Intranet, journal 
interne, rencontres cadres, …). Est prévu le maintien d’un niveau significatif de crédits en 
matière de formation des personnels et développement des compétences des agents 
municipaux. 

 

 Les CHARGES DE PERSONNEL (chapitre globalisé 012) 
 

Ce chapitre est constitué de l’ensemble des rémunérations (charges sociales, d’impôts et taxes, et 
versements assimilés qui s’y rapportent), ainsi que les mises à disposition d’agents dans le cadre de 
la mutualisation de services communs entre collectivités. Son volume représente 59,8% des dépenses 
réelles soit 827,35 € par habitant. 
 

L'enveloppe budgétaire 2018 est fixée à 57 112 900 €, en évolution de 0,7% par rapport aux BP 
cumulés 2018.  
 

Cette prévision prend en compte les principaux facteurs d’évolution des carrières et les variations 
annuelles des cotisations sociales. Elle tient compte également de la prime annuelle exceptionnelle 
qu’il a été décidé d’instaurer par délibération du 21 février 2019 (pour un coût global de 800 000 €), 
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les autres éléments de rémunération pré-existants à l’échelle des communes historiques étant 
reconduits aux bénéfices des agents. 
 

En 2019, la Collectivité aura à absorber l’impact de la poursuite du Plan national de revalorisation 
des parcours et carrières (PPCR). La création de la Commune Nouvelle a également comme effet, 
d’introduire un certain nombre de mesures d’harmonisation en matière de rémunération, de 
protection sociale, d’assurance chômage, de couverture statutaire, avec l’initiation dès le 1er 
semestre 2019 de chantiers structurants sur le temps de travail ou le régime indemnitaire. 
 

Enfin, pour accompagner l’organisation cible et les projets ambitieux d’Evry-Courcouronnes, 20 
créations de poste ont été validées pour venir soutenir des secteurs stratégiques ou en 
développement. Ces créations seront le cas échéant compensées notamment par une appréciation au 
cas par cas des besoins de recrutement, qui peuvent conduire, par des repositionnements internes,  à 
neutraliser le coût des postes. 
 

 Les AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE (chapitre 65)  
 

Deux principaux groupes de dépenses se trouvent dans ce chapitre qui représente 4,47% du budget et 
61,91 € par habitant : 

- il s’agit des dépenses de contingents et participations obligatoires, mais aussi des 
subventions allouées aux organismes communaux et aux associations locales, 

- il s’agit également des indemnités versées aux élus locaux, 
- S’ajoute une provision de crédits destinée à l’admission en non-valeur des créances 

irrécouvrables. 
Pour ce qui concerne les relations avec le monde associatif, il convient de noter le maintien du 
niveau des subventions aux associations en 2019 par rapport à 2018. 
 

 Les CHARGES FINANCIERES (chapitre 66)  
 

Au titre des charges financières, la ville inscrit des crédits à hauteur de 2.870.000 €, Elles 
représentent 3% des dépenses réelles de fonctionnement et 41,58 € par habitant. Ce compte 
enregistre les charges rattachées à la gestion financière de l’encours de la dette à court et long termes, 
les frais d’immobilisation de la ligne de crédit de trésorerie, ainsi que les intérêts courus et non 
échus. 
 

Ces dépenses sont globalement en diminution de 5% par rapport à 2018, compte tenu d’une part de la 
poursuite d’une gestion active en la matière ayant conduit à des optimisations financières liées à des 
renégociations d’emprunt, et d’autre part, de la stratégie de maîtrise de l’endettement portée par la 
Commune nouvelle. 
 

La ligne de trésorerie, variable d’ajustement des décalages de décaissements et encaissements, a été 
positionnée à 6 M€ et le coût de sa mobilisation intégré aux charges financières. 
 

 Les PROVISIONS POUR DEPENSES IMPREVUES (chapitre 022) 
 

Une dotation pour dépenses imprévues est envisagée, à hauteur de 703 191,88 €. Celle-ci pourra 
couvrir d’éventuels frais de contentieux en cours et mais également des dépenses non évaluées 
aujourd’hui qui pourraient être liées à la mise en œuvre progressive de la Commune nouvelle. 
 

 



 

 21 

 

Le Budget d’investissement  2019 

 

 

Placer Evry-Courcouronnes au cœur de la dynamique de développement du Sud Francilien implique 
de préparer son avenir et d’anticiper ses besoins futurs par une politique d’investissements de 
développement soutenue. 
 

Dotées d’un patrimoine important, notamment en raison de leur passé de villes nouvelles, la 
commune nouvelle adapte dès à présent son niveau d’investissement pour répondre aux enjeux 
d’entretien et de développement du territoire, en maîtrisant par ailleurs son endettement et en 
renforçant son niveau d’épargne. 
 

Pour 2019, l’équipe municipale entend poursuivre les engagements politiques respectifs des 
communes historiques pour la fin du mandat, en proposant au budget primitif un niveau 
d’investissements qui reste soutenu, renforçant également son soutien à l’économie et à l’emploi 
local. 
 

L’investissement 2019 est particulièrement marqué par les éléments principaux suivants :  
- La poursuite des projets de rénovation urbaine, en lien avec l’intervention de 

l’Agglomération Grand Paris Sud, notamment dans les quartiers du Parc aux Lièvres, des 
Pyramides et du Canal,  

- Le développement du centre-ville, visant à sa redynamisation et au renforcement de 
l’attractivité du territoire, notamment dans le cadre du dispositif action cœur de Ville, en lien 
avec tous les acteurs du territoire concerné,  

- Un niveau d’entretien du patrimoine bâti et des espaces publics conservé afin de préserver 
et d’améliorer le cadre de vie pour les habitants, 

- Dans le cadre de la stratégie financière maîtrisée et responsable, un financement de ce haut 
niveau d’investissements optimisé, par une politique active de désendettement rendue 
possible par une amélioration significative de l’épargne prévisionnelle.   
 

En 2019, la section d’investissement présente un budget total de 50 543 048 €, en hausse de 
48,12% par rapport aux budgets cumulés 2018. La particularité de ce budget primitif est qu’il 
intègre les reports 2018 en dépenses comme en recettes, lesquels étaient les années précédentes 

repris lors des budgets supplémentaires en cours d’année budgétaire. 
Ceci s’explique par la clôture des comptes 2018 qui a dû être anticipée dans le cadre du passage 
comptable à la Commune nouvelle au 1

er
 janvier 2019. 

 

Hors résultats antérieurs et reports 2018, la variation budgétaire en investissement s’établit à -2,4%. 
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Les dépenses d’investissement : présentation générale  
 

REPARTITION DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT – BUDGET 2019 

 

 

Les investissements nouveaux représentent plus de 50 % des dépenses de la section soulignant ainsi 

la volonté de renforcer le développement et l’attractivité de notre territoire.  
 

Présentation par chapitre 

 

Equipements 

nouveaux

51%

(18,8M€)

Entretien du 

patrimoine bâti

12% (4,5M€)Entretien des 

espaces publics

7% (2,6M€)

Développement 

numérique

2%

Investissement 

courant 

2%

Budget 

participatif et FIQ

1%

Remboursement 

de la dette 

23% (9,5M€)

Reports 2018

17%

BP 2019

 projet de BP 2019 
évolution en 

volume
évolution en %

évolution en 

volume
évolution en %

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 976 140,82 €         179 305,64 €-        -15,99% 89 190,82 €           10,46%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 16 500,00 €-          -100,00% 45 000,00 €-           -100,00%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (sa 22 176 614,95 €    5 610 153,01 €     26,69% 4 612 263,95 €      20,95%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 397 741,00 €      4 467 853,09 €-     -80,03% 2 449 238,00 €-      -68,72%

Total des dépenses d'équipement 24 550 496,77 €    946 494,28 €       3,41% 2 207 216,77 €      8,34%

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESE -  €                      -  €                     149 999,00 €-         -100,00%

13 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCI -  €                      748 000,00 €        100,00% 748 000,00 €         

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 9 527 992,00 €      633 215,73 €        8,02% 627 742,00 €         7,95%

26 AUTRES FORMES DE PARTICIPATION 15 000,00 €           -  €                     0,00% 10 355,00 €           222,93%

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCI -  €                      1 098 363,00 €     899,29% 1 120 500,00 €      1120,50%

45 OPERATIONS SOUS MANDAT 35 000,00 €           159 638,71 €-        -79,49% 262 200,00 €-         -86,42%

Total des dépenses financières 9 577 992,00 €      2 319 940,02 €    28,18% 2 094 398,00 €      24,76%

TOTAL DES DEPENSES REELLES 

D'INVESTISSEMENT
34 128 488,77 €    3 266 434,30 €    9,08% 4 301 614,77 €      12,31%

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFE 1 400,00 €             -  €                     0,00% -  €                      0,00%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (7) 8 701,54 €-            -100,00% 500 000,00 €-         -100,00%

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 1 400,00 €             8 701,54 €-           -86,14% 500 000,00 €-         -99,72%

020 DEPENSES IMPREVUES 455 591,73 €         

001
SOLDE D'EXECUTION SUR 

EXERCICE ANTERIEUR
8 225 883,29 €      3 007 257,92 €     57,63% 8 225 882,49 €      

RAR 2018 POUR 2019 7 731 684,67 €      

TOTAL SECTION 

D'INVESTISSEMENT
50 543 048,46 €    6 264 990,68 €     12 027 497,26 €    

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Commune nouvelle 

évolution sur réalisé 2018 évolution sur BP 2018
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REPARTITION DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT  
 

Des opérations significatives seront portées en 2019, s’agissant de la construction de nouveaux 
équipements publics comme de travaux lourds de rénovation et d’entretien du bâti et des espaces 
publics. 

 

Dans le cadre tout d’abord du renouvellement urbain des quartiers du Parc aux Lièvres et du Bras de 
Fer, la reconstruction du gymnase François Mauriac sera achevée à l’été prochain. Cette dernière 

phase de travaux est inscrite pour 4,9 M€. Le budget 2019 intègre par ailleurs les crédits affectés à la 

relocalisation de la crèche du Bras de Fer en pied d’immeuble du programme de logements Bio 
Valley, laquelle ouvrira ses portes en début d’année 2020 (crédits inscrits à hauteur de 2,9M€). 
La construction de la Maison des Services Publics au Parc aux Lièvres sera engagé pour une 

inscription budgétaire à hauteur de 2,3M€. 
 

Au titre des opérations de renouvellement du quartier du Canal, la rénovation du Groupe Scolaire 
Jacques Tati sera engagée en 2019, inscrite à hauteur de 500 000€.  
 

Dans le quartier des Pyramides, après les travaux de rénovation des espaces publics du secteur 

Allende/Caravelle en cours d’achèvement, la restructuration de la place des Miroirs portée par 

Grand Paris Sud s’achèvera en cours d’année. 

 

Le centre urbain sera particulièrement marqué par la poursuite du programme majeur de 

redynamisation porté par l’Agglomération Grand Paris Sud, pour en faire un lieu d’animation 
commerciale, de nouveaux services et d’espaces d’échanges et de rencontres des habitants du 
territoire.  

 

L’année 2019 verra notamment le démarrage des travaux de rénovation des Arènes de l’Agora, de 
son théâtre, et de réhabilitation de la Place des Terrasses. Des travaux de rénovation de la piscine 
de l’Agora seront par ailleurs engagés.  

 

Après l’ouverture d’une Maison de Santé à Courcouronnes en 2018, le projet de création d’un pôle 
municipal de santé en centre-Ville sera engagé en 2019 (inscrit pour 557 000 euros) afin de 
favoriser le développement de l’offre de soins sur le territoire en réponse aux forts besoins de la 
population en la matière 

 

L’engagement de la réhabilitation de la restauration de l’école Maréchal Leclerc dans le quartier du 
Village (760 000 euros), la rénovation de l’espace P. Nicolas (350 000 euros), ou encore le transfert 
du terrain de Softball à Courcouronnes (2,5M€ opération neutre financièrement pour la Ville), 
viendront également soutenir cette politique d’investissement ambitieuse pour notre territoire. 
 

Afin de renforcer la sécurité des habitants sur certaines zones du territoire, de nouvelles caméras de 
vidéo-protection seront déployées à l’échelle de la Commune nouvelle. 
 

Pour les investissements courants, il s’agit de poursuivre l’entretien courant des espaces publics et 
des bâtiments en définissant une programmation précise des interventions en 2019 et 2020 pour 
l’ensemble du territoire. Un effort financier sur ces enveloppes est envisagé afin de renforcer nos 
capacités d’intervention sur le patrimoine existant. 
 

La Ville poursuivra en outre en 2019 son programme de performance énergétique en privilégiant 

le remplacement des plus vieilles chaudières énergivores, la poursuite des travaux de réfection de 
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toitures et de remplacement de menuiseries, et en améliorant les systèmes de ventilation des 

équipements publics (VMC).   

 

Par ailleurs, les investissements numériques, liés d’une part à l’harmonisation des infrastructures 
techniques et informatiques (réseaux, logiciels, téléphonie,…), et d’autre part, à la stratégie de 
développement numérique visant à la modernisation et à la simplification du service public, conduira 

à inscrire une enveloppe globale à ce titre de 1,1M€. 
 

Enfin, 105 000 € sont prévus cette année pour poursuivre le déploiement du numérique à l’école, 
notamment en direction de deux groupes scolaires du Canal. 

 

Principales opérations de développement 
2019 

Montant 

Reconstruction du gymnase François Mauriac 4 602 998 € 

Reconstruction de la Maison des Services Publics 2 354 969 € 

Rénovation groupe scolaire J. Tati 500 000 € 

Réhabilitation restauration Ecole M. Leclerc 759 750 € 

Relocalisation de la Crèche collective du Bras de fer 2 956 632 € 

Transfert du Soft Ball                                             
(opération  financée  entièrement par la CAGPS) 

2 437 765 € 

Rénovation espace P. Nicolas 350 000 € 

Création d’un pôle de santé en centre-Ville 557 223 € 

Budget participatif 2018 (report) et 2019 297 400 € 

Caméras de Vidéo protection  150 000 € 

Développement numérique Educatif  105 000 € 

Harmonisation et développement des infrastructures 
numériques et de téléphonie  

1 152 860 € 

Investissements courants  Montant 

Investissement courant sur les bâtiments 3 236 000 € 

Investissement courant sur les espaces publics 2 673 000 € 

Investissement courant des services 825 530 € 

Dépenses financières (5,895 M€) Montant 

Remboursement de la dette 9 527 000 € 

 

En 2019, l’entretien du patrimoine bénéficiera aux bâtiments (3,2 M€) et aux espaces publics 
(2,7 M€).  
 

Les crédits d’entretien et de travaux d’investissement permettent de maintenir en bon état de 
fonctionnement nos bâtiments communaux et la voirie communale. Ainsi le plan pluriannuel de 

maintenance de nos équipements est nécessaire, permettant ainsi de faire un entretien régulier qui 
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s’avère moins coûteux que des gros travaux de rénovation qui surviennent à la suite d’un manque 
d’entretien. 
 
Enfin, les services de la collectivité s’engagent dans une démarche de gestion raisonnée puisque les 
investissements des services porteront sur 825 000 euros. 
 

 

Les recettes d’investissement du BP 2019 

 

 
 

 

Les investissements sont financés majoritairement par des subventions (31% en 2019 reports 

compris), par autofinancement (18%), et par emprunt (17%). La programmation Pluriannuelle des 
Investissements optimise tous ces financements extérieurs, qu’ils proviennent du Département, de 
la Région ou bien encore de l’Agglomération. Bien souvent, le reste-à-charge financier pour la ville 

s’établit à 20% du coût d’une opération d’investissement, ce qui représente une part faible. 
 

 

La Ville projette en la matière un niveau de subventionnement de ses investissements relativement  
important (18 millions environ dont 8 millions de reports), condition de la réalisation du programme 
d’investissement ambitieux pour le territoire. 
 

Elle y est pour cela aidée par les mécanismes incitatifs mis en œuvre par le Gouvernement : 
- La dotation de soutien à l’investissement local, reconduite dans cadre de la loi de Finances 

2019 ; 

- La reconduction de la Dotation Politique de la Ville à niveau constant pour 2019, 

- Le FCTVA qui élargit son assiette depuis 2017, permettant ainsi d’inclure les dépenses 
d’entretien des bâtiments et de la voirie 

- Les fonds de concours en provenance de la CA Grand Paris Sud 

 

Subventions

19%

Autofinanceme

nt

18%

Cessions

4%

Emprunts 

nouveaux

17%

FCTVA

14%

Amortissement

6%

Reports 2018

22%
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S’agissant du niveau d’endettement, conformément aux orientations stratégiques budgétaires, 

l’objectif est de maîtriser son évolution, voire de l’abaisser par une politique de désendettement. 
 

Cet objectif trouvera une traduction très concrète à travers le budget 2019 pour lequel il est proposé 

de diminuer l’encours global de la dette de la Commune nouvelle de 2M€, grâce à une amélioration 
significative du niveau d’autofinancement prévisionnel. 
 
 

Répartition par chapitre 
 

 
 

 L’AUTOFINANCEMENT 

 

L’autofinancement est constitué : 
- de la dotation aux amortissements (042) 
- à laquelle s’ajoute le virement (DF 023 – RI 021) 

 

Le montant de la dotation aux amortissements est ajusté à la hauteur de 2 798 850 €. Il est rendu 
nécessaire afin de procéder à l’amortissement comptable des biens et frais d’études sur l’exercice 
2019. 
 

Cette dépense obligatoire correspond, comme l’autofinancement, à un prélèvement sur la section de 
fonctionnement au profit de la section d’investissement, destiné à financer le renouvellement d’une 
partie des biens acquis. 
 

Le transfert du patrimoine des deux communes historiques donnera lieu à certaines opérations 
d’ajustements qui, pour partie, feront l’objet de délibérations par le Conseil Municipal. 
 

Pour ce qui concerne le virement à la section d’investissement, il s’agit de la capacité de la ville à 
améliorer son autofinancement en dégageant un niveau d’épargne de gestion. L’enjeu est de 
permettre le financement du programme d’investissement pluriannuel, notamment par le 
remboursement de la dette.  

BP 2019

 projet de BP 2019 
évolution en 

volume
évolution en %

évolution en 

volume
évolution en %

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RE 8 286 630,50 €      5 585 022,88 €     77,06% 1 749 916,31 €      15,79%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 7 500 000,00 €      3 500 000,06 €-     -31,82% 2 251 876,00 €-      -23,09%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 578 165,48 €-        -100,00% 180 000,00 €-         -100,00%

45 OPERATIONS SOUS MANDAT 35 000,00 €           39 417,90 €          2211,88% 262 200,00 €-         -86,42%

Total des recettes d'équipement 15 821 630,50 €    1 546 275,24 €    8,21% 944 159,69 €-         -4,43%

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESE 6 300 000,00 €      1 983 320,92 €     65,75% 2 040 001,00 €      68,92%

1068 EXCEDENT CAPITALISE 6 208 851,66 €      1 452 853,35 €-     -18,95% 4 262 547,30 €      218,36%

024 PRODUITS DES CESSIONS 1 665 000,00 €      2 165 000,00 €     1 701 890,39 €      367,49%

26 AUTRES FORMES DE PARTICIPATIONS -  €                     4 645,00 €-             -100,00%

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES -  €                     -  €                      

Total des recettes financières 14 173 851,66 €    2 695 467,57 €    25,23% 7 999 793,69 €      148,70%

TOTAL DES RECETTES REELLES 

D'INVESTISSEMENT
29 995 482,16 €    4 241 742,81 €    14,37% 7 055 634,00 €      26,43%

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONC 8 000 000,00 €      6 000 000,00 €     1 259 447,00 €      26,57%

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFE 2 798 850,00 €      656 083,36 €-        -18,99% 701 500,00 €-         -20,04%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4) -  €                      8 701,54 €-            -100,00% 500 000,00 €-         -100,00%

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 10 798 850,00 €    5 335 215,10 €    154,04% 57 947,00 €           0,66%

RAR 2018 POUR 2019 9 748 716,30 €      

TOTAL SECTION 

D'INVESTISSEMENT
50 543 048,46 €    9 576 957,91 €     29,04% 7 113 581,00 €      48,12%

RECETTES D'INVESTISSEMENT
évolution sur réalisé 2018 évolution sur BP 2018

Commune Nouvelle 2019
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L’autofinancement est positionné à 8 000 000 €, niveau rendu possible par le résultat antérieur 
affecté (dont le solde est positionné à hauteur de 2 788 690,67 € en section de fonctionnement). 
 

L’épargne nette s’établit comme suit : 
- Les ressources (prélèvement sur la section de fonctionnement y compris l’effet résultat antérieur) 

: 
- virement de la section de fonctionnement : 8 000 000 € 

- amortissements : 2 798 850 €. 
- La charge du capital de la dette : 

- chapitre 16 (hors provision pour désendettement) : 8 527 992 € 

soit : +2 270 858 € 

 

Un autre calcul peut être réalisé (en annihilant l’effet résultat antérieur) : 
- ressources atténuées du résultat antérieur (pour mémoire à hauteur de 2 788 690,67 €) = 

8 010 159,33 € 

- la charge du capital de la dette : 8 527 992 € 

soit : - 517 832,67 € 

 

 

L’état de la dette 

 

La dette des deux villes étant maintenant consolidée, il est désormais possible de dégager un état des 
lieux et des perspectives. 
 

La dette d’Evry-Courcouronnes se présente avec des caractéristiques saines : 

- un taux moyen de 2.51 % 

- 56.25% d’emprunts à taux fixe 

- 85% de la dette classée 1A selon l’échelle de Gissler 

Le profil d’extinction de la dette s’établit comme suit : 

 

Ce profil montre une capacité d’endettement mesurée jusqu’en 2024, avec un pic de remboursement 
sur l’année 2020. Ce pic correspond au remboursement d’un emprunt in fine, contractualisé en vue 
d’une opération immobilière qui, finalement, ne s’est pas réalisée. 

En 2019, selon les possibilités de renégociation, il est envisagé de re-lisser la charge de la dette 
jusqu’en 2024, afin de desserrer le poids du manque d’épargne. 
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Diverses possibilités peuvent s’offrir : 

- le remboursement par anticipation de tout ou partie de l’emprunt in fine. Pour ce faire, un 
crédit de 1 000 000 € a été inscrit en dépense d’investissement sur le compte 16. 

- Ou la renégociation d’une partie de la dette, visant notamment à la prolonger tout en la 
sécurisant. 

Concernant l’endettement de l’exercice 2019, pour le financement du programme d’investissement, 
il est prévu à hauteur de 7 500 000 € tandis que le remboursement du capital est prévu à hauteur de 
8 527 992 €. Il s’agit d’un désendettement prévisionnel de 1 000 000 €, qui pourrait être amplifié par 
l’éventuel remboursement anticipé. 

 

 Analyse de la dette 
 

Synthèse au 15/03/2019 

Capital restant dû (CRD) Taux moyen 
(ExEx,Annuel) Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne 

Nombre de 
lignes 

112 302 904.89 € 2,51 % 13 ans et 7 mois 7 ans et 3 mois 87 

 

© Finance Active
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Dette par nature 

 Nombre de 
lignes 

Capital Restant Dû 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 
 

86 

  

Emprunts 112 150 455.93 € 2,51 % 

 

1 

  

Revolving non consolidés 152 448.96 € 0,00 % 

Revolving consolidés 0.00 € 0,00 % 

 

87 

  

Dette 112 302 904.89 € 2,51 % 

 
   

Dette par type de risque (avec dérivés) 

Type Capital Restant Dû % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

Fixe 63 169 321.97 € 56,25 % 2,84 % 

Fixe à phase 8 893 809.88 € 7,92 % 0,47 % 

Variable 13 408 256.64 € 11,94 % 0,81 % 

Livret A 9 988 755.93 € 8,89 % 1,59 % 

Inflation 2 163 986.74 € 1,93 % 4,04 % 

Barrière 12 320 271.46 € 10,97 % 4,30 % 

Barrière avec multiplicateur 2 358 502.27 € 2,10 % 3,99 % 

Ensemble des risques 112 302 904.89 € 100,00 % 2,51 % 

 

 

© Finance Active 
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Dette selon la charte de bonne conduite 
                          Risque faible  Taille de la bulle = % du CRD 

                          Risque élevé 

Dette par prêteurs 

 

Prêteur Capital Restant Dû % du CRD Disponible (Revolving) 

SFIL CAFFIL 35 619 636.08 € 31,72 %  

CAISSE D'EPARGNE 28 703 859.48 € 25,56 %  

CREDIT AGRICOLE 13 253 803.10 € 11,80 %  

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 9 442 060.93 € 8,41 %  

BANQUE POSTALE 9 250 987.08 € 8,24 %  

CREDIT MUTUEL 7 346 335.74 € 6,54 %  

SOCIETE GENERALE 6 459 767.35 € 5,75 % 0.00 € 

Autres prêteurs 2 226 455.13 € 1,98 %  

Ensemble des prêteurs 112 302 904.89 € 100,00 % - 

 

© Finance Active 
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Dette par année 

 2019 2020 2021 2022 2023 2028 

Encours moyen 109 500 630 € 99 235 039 € 90 553 683 € 81 981 156 € 73 360 308 € 35 964 331 € 

Capital payé sur la période 8 415 939 € 10 559 078 € 8 527 406 € 8 573 142 € 8 666 230 € 5 794 317 € 

Intérêts payés sur la période * 2 806 032 € * 2 560 427 € * 2 338 222 € * 2 147 785 € * 1 953 972 € * 1 003 350 € 

Taux moyen sur la période 2,49 % 2,50 % 2,51 % 2,54 % 2,58 % 2,69 % 

 

 

 

 

 

 

 

 


